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.
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Cahor.% 18 Janvier. 

D'après les dernières nouvelles, 
que nous avons fait connaître avant-
hier, le gouvernement turc a fait 
prévoir qu'il allait opposer un refus 
définitif aux suprêmes efforts de la 
Conférence européenne. C'est au-
jourd'hui jeudi, ou après demain 
samedi au plus tard, que le gou-
vernement turc se déclarera abso-
lument opposé aux deux conditions 
suivantes : Immixtion de l'Europe 
dans la nomination des gouverneurs 
des provinces chrétiennes, institu-
tion d'une commission de surveil-
lance composée de turcs et d'Euro-
péens. 

On nous écrit à ce sujet de 
Paris : 

« Successivement, les puissances 
» ont réduit leurs légitimes exigen-
P ces ; mais le sultan et ses minis-
» très sont restés sourds. On se 
» demande, dans une telle situa-
« tion, si quelque grand Etat ne 
» joue pas un double jeu, parlant 
» dejpaix publiquement et excitant 
» tout bas la Porte à la résistance. 
» Beaucoup de gens prononcent à 
» ce suj et le nom de M. de Bismark; 
» mais, d'après les meilleures in-
» formations, on se trompe ou bien 
» l'on exagère. 

» Il est possible que M. de Bis-
» mark veuille que la question 
» d'Orient reste ouverte, afin de 
» pouvoir la brouiller de nouveau 
» et d'y trouver un prétexte quand 
» le moment lui paraîtra opportun; 
» mais ce qui paraît heureusement 
r> plus que probable c'est que la 
» guerre n'éclatera pas à la suite 
» des incidents actuels. La Russie, 
» ayant fait cause commune avec 
r> l'Europe, n'agira point isolé-
» ment, et ce rôle lui convient 
» d'autant mieux qu'elle n'est pas 
» le moins du monde prête pour la 
» guerre, tandis que les turcs sont 
» complètement et remarquable-
» ment armés. On laissera la Tur-
» quie livrée à elle-même, et on 
» verra si, comme elle l'affirme, 
» elle peut réaliser seule des réfor-
» mes devenues indispensables, et 
» faire reconnaître suffisamment 
» les droits des chrétiens par le fa-
» natisme musulman. 

» En résume, une expérience des 
» plus curieuses semble se prêpa-
» rer ; le présent ne serait pas trou-
» blé par la guerre, mais l'avenir 
» serait chargé de nuages ; car la 
» question d'Orient, après l'insuc-
» cès de la Conférence, resterait 
» ouverte. » 

Le mot d'ordre est donné, dans 
toute la presse bonapartiste, de dire 

que la prospérité de la France di-
minue et que le commerce souffre. 
C'est un indigne mensonge ; mais 
un mensonge de plus pu de moins 
ne tire pas à conséquence dans les 
rangs éclaircis de la faction. 

M. Emile de Girardin, dans la 
France, répond ainsi qu'il suit à 
cette invention démentie par tous 
les faits : 

Si en Allemagne, Si en Autriche, si en 
Belgique, si en Egypte, si en Espagne, 
si en Russie, si en Turquie, et même en 
Angleterre, les souffrances du commerce 
y sont plus grandes, plus profondes, plus 
générales qu'en France, est-ce la Répu-
blique et les républicains qu'il faut en 
accuser ? 

Est-ce que l'Allemagne est en Répu-
blique? 

Est-ce que l'Angleterre est en Répu-
blique? 

Est-ce que l'Autriche est en Répu-
blique? 

Est-ce que l'Egypte est en Républi-
que? 

Est-ce que l'Espagne est en Républi-
que? 

Est-ce que la Russie est en Républi-
que? 

Est-ce que la Turquie est en Républi-
que? 

Je le demande aux rédacteurs de l'Es-
taffette, si, malgré tout ce qui doit en 
empêcher à jamais la troisième restaura-
tion en France, l'Empire y revenait, est-
ce que le jeune Empereur pourrait faire 
que notre dette nationale ne fût pas ce 
que son père l'a faite, et que les deux 
Napoléon n'aient pas été la cause des 
trois invasions dont nous payons les frais 
accablants et dont nous portons les cui-
santes blessures ? 

KMILK DE GIRARDIN. 

On sait que la Nation, journal 
bonapartiste cité par nous avant-
hier, a vivement attaqué l'inter-
vention de M. Paul de Cassagnac, 
dans le débat sur les commissions 
mixtes. M. Paul de Cassagnac ré-
pond, dans le Pays, à la Nation 
dont l'inspirateur est M. Raoul 
Duval. 

Voici les aménités que le vigou-
reux rédacteur du Pays décoche au 
bouillant Achile de la Nation : 

Nous nous bornons, pour aujourd'hui 
à lui insinuer qu'il a été peut-être impru-
dent en ne nous laissant pas tranquille, 
sauf à le lui prouver plus clairement, s'il 
nous y contraint. 

La Nation riposte dans les ter-
mes suivants : 

Comme député, M. Paul de Cassagnac 
nous appartient et nous sommes bien obli-
gé d'apprécier ses votes ou ses actes. 
Comme écrivain, il y a déjà longtemps 
que, dans l'intérêt de la cause impériale 
nous avons pris le parti de l'ignorer. 

LE PROCHAIN BUDGET 

Le budget de 1878 est établi d'après les 
mêmes principes que celui de 1877. M. 
Léon Say n'est poiat partisan des grandes 
et douteuses expériences en fait de fi-
nances, il n'admet que des réformes mo-
dérées, exécutées avec prudence à me-
sure que la plus-value dans le produit 
des impôts permet d'effectuer, sans cou-
rir les risques d'un déficit, quelques dé-
grèvements, quelques suppressions ou 
transformations de taxes. 

Cette sagesse parut l'an dernier de la 
timidité à la commission du budget; mais 
celle-ci, avec toutes ses visées et ses pré-
tentions, n'aboutit qu'à des propositions 
qui n'élaient pas neuves en théorie, qui 
l'eussent été beaucoup en pratique, et 
dont la Chambre n'a point paru pressée 
de s'occuper. Un changement profond 
dans notre système d'impôts porterait le 
trouble dans les recettes; les contribua-
bles sentiraient plus fortement la charge 
qui pèse sur eux, parce qu'elle leur sem-
blerait en partie nouvelle; le Trésor y 
gagnerait-il ? c'est fort douteux. Les im-
pôts rentrent facilement : en serait-il de 
même si on les confondait en partie dans 
Une taxe sur le revenu à laquelle le pays 
n'est nullement habitué? Nous ne le 
croyons point, et nous comprenons très-
bien que M. Léon Say, sans être hostile 
aux réformes, n'entende y procéder que 
peu à peu, en ayant toujours présent à 
l'esprit cet axiome peu contestable quoi-
que souvent mis en oubli : Il n'est per-
mis de diminuer les impôts que lorsque 
les receltes dépassent les dépenses; les 
dégrèvements ne doivent se faire qu'avec 
les ressources fournies par les excé-
dants. 

Conformément à ce principe, M. le 
ministre des finances a réglé ses diminu-
tions d'impôts sur l'excédant prévu des 
recettes, lequel, il ne faut pas l'oublier 
non plus, doit faire face également aux 
dépenses nouvelles. Les recettes évaluées 
sur la base de 1876 présentent sur le total 
des dépenses votées pour 1877 un excé-
dant de 76,888,842 fr. (nous ne faisons 
figurer ni en dépenses ni en recettes les 
dix millions de l'exposition); les dépenses 
nouvelles s'élèvent à 39,368,751. Il reste 
donc disponibles 37,520,091 fr. Avec 
celte somme M. le ministre peut opérer 
les réformes suivantes : suppression (déjà 
volée) de 2 décimes 1 /2 sur le sel; suppi e -
sion de l'impôt des huiles; suppression de 
l'impôt sur les savons; réduction de 5 OjO 
à 4 0^0, c'est-à-dire d'un cinquième de 
l'impôt sur la petite vitesse; réductions 
du port des lettres et colis poslaux; ré-
duction de l'impôt sur les allumettes. A 
ces suppressions ou diminutions d'im-
pôts M. le ministre consacre 31,709,000 
de l'excédant disponible, et il lui reste 
encore une somme de 5,811,091, qui lui 
permet de régler son budget avec un 
excédant final, modeste, mais sérieux. 

C'est donc en résumé près de 32 mil-
lions dont le ministre, dans son projet 
de budget, décharge les contribuâtes pour 
1878.11 est même possible que plusieurs 
de ces réformes aient leur effet en 1877, 

car on ne doute pas que la Chambre 
des députés ne les admette et promple-
ment. 

{Moniteur universel.) 

LA JUSTICE. 

Les mois vengeurs par lesquels le 
garde des sceaux a flétri les commis-
sions mixtes de 1852 et les magistrats 
prévaricateurs qui s'étaient fait les 
complices du crime et du parjure du 2 
décembre auront donné à la conscience 
publique la satisfaction qu'elle récla-
mait impérieusement. Les gens at-
teints par cette réprobation affectent 
de demander ce qu'on entend par la 
conscience publique, où cela se trouve, 
à quoi cela se reconnaît. A ces por-
teurs de consciences délicates, on peut 
répondre que la conscience publique 
ne se définit pas ; c'est l'air ambiant, 
l'air qa'on respire, même involontai-
rement ; celai qui fait les révolutions 
presque inconscientes, celui qui, le 4 
septembre 1370, a balayé comme de 
la poussière malsaine ce qui restait de 
l'empire. S'il n'y avait pas, mêlés à 
cette date du 2 décembre et aux juge-
ments des commissions mixtes, tant 
de souvenirs de deuil, ce serait une 
véritable comédie et an spectacle gro-
tesque que de voir la vertueuse indi-
gnation avec laquelle les apologistes du 
coup d'Etat prennent la défense de la 
justice, des lois, des tribunaux, de la 
magistrature, en un mot de tout ce 
qu'ils ont violé et foulé aux pieds. 

D'autres disent qu'il est inutile, 
qu'il est dangereux de réveiller et 
d'entretenir des souvenirs malheureux, 
que le temps a fait son œuvre d'oubli 
et que plus de vingt ans ont passé sur 
les commissions mixtes. Il y a aussi, 
dans une des comédies d Emile Au-
gier, un personnage qui avait eu au-
trefois des démêlés, non pas avec la 
conscience publique, mais avec la jus* 
lice, et qui, chaque fois qu'on le lui 
rappelait, répondait : t Oh 1 mais, il 
y a vingt ans de cela. » Ici, c'est 
mieux ; les coupables ne se contentent 
pas de l'oubli, ils veulent la réhabilita-
lion. Qui donc est allé réveiller et res-
susciter ces souvenirs impurs et im-
pies? Qui donc s'occupait encore de 
ces tribunaux d'exception en dehors 
des malheureux qui en avaient été les 
victimes soit dans leurs personnes, 
soit dans leurs familles, dans leur for-
tune, leur travail, leurs moyens de 
vivre? Qui donc est venu tout à coup 
rompre ce silence et réveiller par un 
affront cette conscience publique qui 
dort quelquefois, mais ne meurt ja-
mais? Comment! ce sont les déposi-
taires de la justice, les magistrats gar-
diens des lois qui sont venus dire au 
pays que la violation de toutes les lois 
était un devoir ! Voilà l'enseignement 
que nous a donné une cour de justice 1 

C'est contre ce scandale que s'est ré-

volté le sens moral de tous les honnê-
tes gens, et le président du conseil a 
replacé la question sur son vrai ter-
rrin en disant qu'il s'agissait de morale 
plus que de procédure. 

C'est ce qu'il importe en effet de n* 
pas confondre, et nou3 nous sommes 
soigneusement gardés, dès le commen-
cement, de cette confusion que les 
avocats des commissions mixtes vou-
draient entretenir. La question portée 
devant la cour de Besançon était sim-
ple. Telle ou telle personne était-elle 
suffisamment désignée pour se dire 
diffamée? La Cour, réformant un 
premier jugement, a répondu affirma-
tivement; nous n'avions rien à dire. 
Mais on oublie que ce sont les consi-
dérants du jugement qui ont été un 
véritable outrage à la morale publique. 
On pouvait nous dire que les commis-
sions mixtes avaient été légalisées après 
coup, et que ceux qui en avaient fait 
partie étaient irresponsables, en d'au-
tres termes qu'ils s'étaient assprés de 
l'impunité ; on aurait subi ce fait com-
me on doit accepter tous les faits de 
l'histoire. Mais nous enseigner du haut 
d'un tribunal que les magistrats qui se 
sont associés à la violation sanglante 
de toutes les lois ont accompli un de-
voir, et que les juges qui se sont ren-
dus complices d'un crime ont droit a 
des couronnes civiques, c'était ce qui 
dépassait toutes les bornes. 

L'avocat général a été révoqué ; 
c'est une affaire de discipline intérieure 
et hiérarchique dans laquelle nous 
n'avons pas à intervenir. Nous ne nous 
sommes occupés que des termes du 
jugement de la Cour. Les avocats de 
l'empire, qui peuvent, nous ne savons 
comment, garder leur sérieux en dé-
fendant la sainteté de la justice et l'in-
dépendance de la magistrature, vou-
draient absolument créer un cas de 
conflit entre le ministre de la justice, 
et la Cour suprême à laquelle l'arrêt a 
été déféré. Le jugemeut de la Cour de 
cassation, quel qu'il soit, ne peut être 
l'objet d'aucun conflit. Le gouverne-
ment, par l'organe du garde des sceaux 

*et par celui du président du conseil ; 
la Chambre, par son vote et par les 
paroles accablantes de son président, 
ont réglé la question de morale. La 
Cour suprême reste maîtresse de la 
question de légalité. 

Elle l'a déjà jugée une fois, mais 
en d'autres termes que la Cour de 
Besançon. Ce jour-là, l'avocat gé-
néral da la haute Cour disait : 
« C'est une pure question de droit 
« qui vous est posée. Vous n'êtes pas 
a appelés à apprécier le mérite, l'op-
« portunité, les avantages ou les in-
a convénients de la création des com-
« missions mixtes, et nous n'avons à 
« faire ici l'apologie ni la critique de 
« cette création; nous avons seule-
« ment à en rechercher la légalité. » 
C'est dans cette mesure et dans ce sens 



JOUKNÂL PU LOT 

que la Cour de Cassation a jugé que 
les membres des commissions mixtes 
ne pouvaient être poursuivis, parce 
que leur position avait été légalisée 
par la Constitution qui avait suivi la 
violation de la Constitution précédente. 
La Cour de cassation s'est bornée à 
établir qu'ils étaient à l'abri des pour-
suites, qu'ils étaient couverts par un 
pouvoir législatif supérieur ; mais elle 
n'a p3s enseigné au peuple français 
qu'ils avaient rempli un devoir, et n'a 
pas chercha à convertir l'impunité en 
vertu. 

La Cour de cassation est donc par-
faitement libre de son jugement, de 
même que le garde des sceaux était 
libre de révoquer un magistrat qui 
faisait l'apologie de la violation des 
lois. La Cour suprême pourra de nou-
veau déclarer que les magistrats des 
commissions mixtes sont à l'abri des 
poursuites et qu'ils our leurs papiers 
en règle; c'est bien, que leur légalité 
leur soit légère ! Nous avons toujours 
défendu l'indépendance de la magis-
trature et l'inamovibilité des juges, 
mais la tâche devient difficile, et ja-
mais les pires ennemis de la justice 
ne lui ont porté des coups plus mortels 
que ceux qu'elle se porte elle-même. 

JOHN LEMOINNE. 
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L'AMNISTIE 

Dans une entrevue des députés de 
la Seine avec M. Jules Simon, il a été 
résolu de ne point soulever, de nou-
veau, à la tribune, la question de 
l'amnistie et de poursuivre par des 
voies moins éclatantes, mais plus effi-
caces, l'œuvre de clémence. Celte ré-
solution mérite d'être approuvée, tant 
au point de vue politique, au point de 
vue d'une saine entente de l'action 
parlementaire, qu'au point de vue des 
résultats à obtenir. Une proposition de 
loi tendant à une amnistie générale 
aurait eu incontestablement, dans 
l'une et dans l'autre Chambre, le sort 
qu'a déjà éprouvé une proposition 
analogue, et le gouvernement aurait 
pu se retrancher derrière le rejet de 
cette proposition pour se montrer très 
réservé dans l'octroi des grâces. Il 
n'en sera pas de même avec la marche 
qui a été adoptée. Le gouvernement 
se trouvera, à la fois, plus libre de 
son action et plus engagé à donner 
promptement satisfaction à des vœux 
dont il aura lui-même, dans des en-
tretiens, empreints d'une respective 
cordialité, reconnu la raison d'être. 
En somme la question si délicate de 
l'amnistie passe du terrain des discus-
sions irritantes sur le terrain des solu-
tions pratiques, recherchées d'un com-
mun accord, avec le mutuel désir de 
trouver le point, ou se concilient le 
mieux les divers intérêts engagés dans 
la question. 

.'Temps). 

INFORMATIONS 

Les prières prescritespar la Constitution 
à l'ouverture des sessions ordinaires des 
Chambres ont eu lieu dans presque tou-
tes lesgrandes villes.avec une véritable so-
lennité et au milieu de l'affluence générale 
des autorités et des populations. A Paris 
même, bien que M. Ernest Lefèvre pré-
sident du conseil général, n'y assistât pas, 
.cette cérémonie a eu un grand éclat. A 
Rouen, à Lille et à Bordeaux notamment, 
les municipalités n'ont pas hésité à y 
prendre part, et il paraît qu'en donnant 
cet exemple de bon goût, elles ne croient 
pas avoir démérité de la République. 

On sait que le crédit relatif aux au-
môniers militaires a été considérablement 
réduit par la Chambre des députés, lors 
de la discussion du budget de 1877. Le 

journal la Défense sociale et religieuse 
vient, sur l'initiative de Mgr Dupanloup, 
d'ouvrir une souscription pour subvenir 
aux frajs de l'aumônerie militaire et aux 
dépenses du culte catholique dans l'ar-
mée française. 

Quelques journaux radicaux et bona-
partistes parlent d' « intrigues » qui pré-
pareraient la candidature présidentielle 
de M. le duc d'Aumale. C'est une pure 
fable, que ses inventeurs mettent pério-
diquement en circulation, toujours avec 
la même bonne loi. 

(Français). 

CHRONIQUE LOCALE 
ET MÉRIDIONALE. 

Exposition universelle de 1878. 

M. Krantz, sénateur, commissaire 
général de l'exposition universelle de 
1878, adresse aux préfets la circu-
laire suivante : 

■ - v*- •'Shiti&iatf j 
Paris, le 15 janvier 1877. 

Monsieur le Préfet, 
Nous touchons à la date assignée 

par mes précédentes circulaires comme 
limite des délais accordés pour l'envoi 
des demandes françaises d'admission. 

La France entière répond avec 
empressement à l'appel adressé par le 
gouvernement de la République aux 
producteurs du monde entier. Déjà, 
pour Paris seul, 7,000 demandes 
d'admission me sont parvenues, tandis 
que lors de la précédente exposition, 
on en comptait 5,000 à peine, à l'ex-
piration des derniers délais ; les nou-
velles que je reçois des départements 
témoignent des dispositions les plus 
favorables et me permettent d'affirmer 
dès à présent que le pays tout entier 
tient à honneur d'assurer le succès de 
l'exposition qui se prépare. 

Néanmoins, dans ces derniers jours 
surtout, de pressantes sollicitations 
nous ont été adressées à l'effet d'obte-
nir un sursis qui permît aux retarda-
taires de regagner le temps perdu et 
de paraître au rendez-vous du 1er mai 
1878. 

Vous n'ignorez pas, monsieur le 
préfet, les sérieux motifs qui ont dé-
terminé le choix de cette date du 15 
janvier 1877. 

C'est en effet un devoir pour nous 
de notifier aussitôt que possible aux 
exposants leur admission afin qu'ils 
puissent consacrer un temps suffisant 
au travail qu'exige la préparation des 
objets destinés à l'exposition ; pour 
cela il faut que les comités constitués 
pour chaque classe de produits aient 
terminé leurs opérations un an au 
moins avant l'époque Gxée pour l'ins-
tallation. Malgré ces graves raisons, 
bien que la nécessité d'un nouveau 
délai soit fort contestable, alors que 

. nous pouvons déjà compter sur un 
concours d'exposants tel que le palais 
du Champ-de-Mars semble déjà trop 
petit, nous n'avons pas cru devoir op-
poser aux demandes de sursis une fin 
de non-recevoir absolue. M. le minis-
tre de l'agriculture et du commerce a 
pensé comme moi qu'il convenait de 
ne rien négliger pour qu'à l'exposition 
prochaine la section Française soit 
bien réellement le résumé fidèle de la 
puissance productive de notre pays, 
et pour ne pas faire porter aux indus-
triels de certains départements la 
peine de la tardive constitution des 
comités de propagande, il veut bien, 
sur ma proposition, consentir à un 
sursis de quinze jours. 

C'est donc le premier février que 
sera close définitivement la liste des 
inscriptions. Le dévouement et l'acti-
vité dont les comités d'admission ont 
déjà fait preuve nous autorisent à 

penser que ce nouveau délai n'appor-
tera qu'un retard insignifiant à la noti-
fication de admissions. Ces comités 
vont en effet procéder, sans attendre 
plus longtemps à l'examen des deman-
des au fur et à mesnre de leur trans-
mission, de manière de se mettre à 
même, aussitôt après le 1er février, 
d'arrêter la répartition des espaces. 
Ce mode de procéder, qu'il importe 
de porter à la connaissance du comité' 
de votre déparlement et des intéressés, 
suffira, je pense, à montrer à ceux-ci 
la nécessité de couper court à toute 
hésitation, car il est désormais pres-
que certain qu'après le 1er février au-
cune demande ne pourra être agréée 
faute de place. 

Je vous prie, monsieur le préfet, 
de vouloir bien m'accuser réception de 
cette circulaire; je vous serai égale-
ment reconnaissant de me tenir au 
couraut des mesures prises dans votre 
déparlement pour mettre à profit le 
sursis qui vous est accordé. 

Veuillez agréer, monsieur le préfet, 
l'assurance de ma considération très-
distinguée. 

Le sénateur, commisnaire-général, 
Signé, : KRANTZ. 

Par un nouvel avis en date du 17 
janvier, M. le Préfet do Lot annonce que 
des formules de demandes d'admission 
ainsi que les programmes de l'Exposi-
tion sont déposés à la Préfecture et 
aux Suus-Préfectures et mis gratuite-
ment à la disposition du public, jus-
qu'au 1er février. 

Nous sommes heureux de voir 
avec quelle activité les Comités 
des départements voisins remplissent 
leur mission patriotique. Nous extrayons 
ce qui suit de la séance du 17 jan-
vier du Comité de Lot-et-Garonne : 

«M. le Préfet, président du Comité, 
annonce le grand succès obtenu dès à 
présent à Paris pour la future Expo-
sition. Le nombre des demandes dé-
passe le chiffre atteint en 181)7. 

De tous les renseignements déjà re-
cueillis il résulte que le Lot-et-Ga-
ronne participe pour une grande part 
au mouvement déterminé par cette 
entreprise patriotique. 

Les demandes d'admission atteignent 
le chiffre de 124. 

Ce magoifinue résultat était presque 
inespéré On se souvient encore que 
le département n'avait fourni que deux 
exposants en 1867. 

C'est gràee- à Inactivité des membres 
du Comité que le concours d'un grand 
nombre d'agriculteurs, d'industriels et 
d'artistes a été assuré. M. le Préfet 
tient à féliciter le Comité d'avoir aussi 
bien rempli sa mission. » 

L'impulsion est donnée partout, et 
les déparlements répondent avec le 
plus louable empressement aux efforts 
des comités. Nous nous associons 
complètement à l'éloquent appel que 
Y Echo de la Dordogne adresse à ses 
compatriotes, et nous le reproduisons 
avec plaisir, le département du Lot 
pouvant en faire son profit: 

Noos ne pouvons nous empêcher de 
faire encore, et avec instance, un nou-
vel appel à nos compatriotes, pour que 
tous, commerçants, industriels et agri-
culteurs, prennent une part active à la 
grande exposition universelle de 1878. 
Peu de départements sont moins con-
nus et méritent de l'être davantage 
que le nôtre. De l'imposante manifes-
tation qui se prépare peut dépendre 
pour beaucoup sa réputation et sa ri-

chesse à venir. Que l'on sienne donc, 
sans hésiter, au combat, où de belles 
et fructueuses palmes nous attendent. 

N'avons-nous pas nos terres réfrac-
taires. nos kaolins, nos argiles à pote-
rie, nos terres à poterie, nos terres à 
gazette, nos marnes, nos chaux hydrau-
liques, de beaux spécimens de marbres, 
des pierres lithographiques, des char-
bons de terre, des lignites, des plâtres, 
d'immenses carrières us magnifique 
pierre à bâtir dure et tendre? Notre 
pays n'est-il pas riche en granits, ser-
pentine, agalhes de valeur? N'y trou-
ve-t-on pas l'ardoise, le plomb argenti-
fère, des veines de cuivre, de vastes 
dépôts de manganèse, des minérais de 
fer en abondance et incomparables ? 

Notre industrie ne fabrique l -elle 
pas des fers réputés en tout genre, des 
cuirs de qualité supérieure,, des meu-
bles d'une élégance et d'une solidité 
parfaites, des chaussures renommées, 
des papiers excellents, delà poterie 
méritante? Notre carrosserie ne comp-
te-l-elle pour rien? Les broderies de 
nos ouvrières sont-elles sans mérite? 
Nos manufactures de drap, de chapel-
lerie, de vitraux peints soni-elles au 
dernier rang? Devons-nous cacher à 
tous, nos sculptures, nos lainages, nos 
liqueurs, bonbons, conserves alimen-
taires et nos célèbres comestibles truf-
fés, comme indignes désormais d'être 
appréciés par les connaisseurs? Nos 
reliures, nos cartonnages, nos impres-
sions, nos minoteries, nos fonderies, 
nos objets d'ornement méritent-ils 
qu'on les condamne à un protond 
oubli? 

Notre horticulture ne produit-elle 
pas des merveilles? 

Et notre agriculture doit-elle s'en-
dormir? Non! qu'elle se lève, celte 
grande industrie de notre pays ! Qu'elle 
ne se contente pas d'exhiber quelques 
vitrines isolées, contenant diverses j 
bouteilles de vin ou d'eau-de-vie, 
provenant d'un ou deux cantons, quel-
ques liqueurs et un ou deux paniers 
de truffes; mais qu'elle se dévoile, au 
contraire, telle qu'elle est c'est-à-dire 
intelligente et puissante. Qu'on voie, 
sous les voûtes du palais où toutes les 
nations vont se presser dans peu de 
mois, les envois de tous nos vignobles, 
ceux de Brantôme, de Sorges, Saint-
Pantaly-d'Aus, Goûts-Rossignol, Saint-
Astier, Domme, etc., ele, aussi bien 
que ceux de Bergerac, les eaux-de-
vie de Monpont, des bords de la Drô-
ne, des cantons de Mareuii et de 
Nontron; les noix, les châtaignes, les 
marrons les fruits frais divers, lespru-
n.aux, récoltés et préparés dans, nos 
diverses exploitations, nos excellents 
tabacs, les oignons de nos plaines, les 
arbres de nos vergers, nos céréales, 
nos textiles, nos cryptogames et nos 
truffes en conserves, nos soies, nos 
bois, nos laines, enfin tout ce que nous 
recueillons dans nos domaines. Il faut 
que notre culture s'affirme ; elle le peut 
et c'est son devoir. En groupant ses 
forces, en les montrant toutes résolu-
ment, elle est assurée de vaincre avec 
éclat. Nous savons que des moyens lui 
seront offerts de diminuer les frais à sa 
charge et de se révéler puissamment, 
mais qu'elle ne perde pas de vue que 
le 31 de ce mois le registre d'inscrip-
tion sera clos à la préfecture, et que 
les déclarations arrivent en foule de sa 
part avant lundi soir à la commission 
centrale de l'exposition pour le dépar-
tement. 

—Une exposition que "nous aimerions 
à voir figurer à celle de Paris en 1878, 
serait celle de tous les monuments 
anciens et nouveaux du Périgord. 
MM. les photographes de la Dordogne 
ne pourraient-ils pas s'entendre pour 
cela? La déclaration doit être faite le 
31 de ce mois, il est vrai; mais, 

pour l'exécution, on a près d'un an, 
et c'est plus qu'assez. 

Par arrêté du préfet du Lot, l'iti-
néraire pour les opérations relatives à 
l'examen des tableaux de recensement 
et au tirage au sort des jeunes gens de 
la classe de 1870, dans le départe-
ment, a été fixé comme suit : 

Arrondissement de Cahors. 

Le I" février 1877, à 9 heures très-
précises du malin, le canton de Cahors 
(Non)), à la mairie de f.ahors; 

Le -2, à 2 heurps très-précises du soir, 
le canton de Cahors (SuJ', à la mairie de 
Cahors. 

Le 3, â midi précis, le cmton de Cas-
telnau-Montratier, à la mairie de Castel-
nau-Montratisr; 

Le 5, à la même heure, la canton de 
St-Gêry, à la mairie de Sl-Géry; 

Le 6, à 9 heures très-précises du matin, 
le canton de Puy-l'Evêque, à la mairie de 
Puy-l'Evêque; 

Le 7, à la même heure, le canton de 
Limogne, à la mairie de Limogne; 

Le 8, à la même heure, le canton de 
Lazech, à la mairie de Luzech; 

Le 9, à midi, le canton de Monteuq, a 
la mairie de Monteuq; 

Le 10, à 9 heures du matin, le canton 
de Calus, à la mairie de Catus; 

Le 15, à midi, le canton de Lauzês, à la 
mairie de Lauzès; 

Le 16, à 1 1 heures du matin, le canton 
de Lalbenque, à la mairie de Lalben-
que; 

Le 17, à la même heure, le canton de 
Cazals, à la mairie de Gazais. 

Arrondissement de Figeac. 

Le 1« février 1877, à midi précis, le 
canton de Lalronquière, à la mairie de 
Latronquière; 

Le % à la même heure, le canton de 
Breienoux , au prétoire de Brcte-
noux; 

Le 3, à 10 heures très précises du ma-
lin, le canton de St Céré, à la mairie de 
St-Cérê; 

Le 5, à t heure très-précise du soir, le 
canton de Figeac (Est), à la mairie de Fi-
geac; 

Le 6, à la même heure, le canton de 
Figeac (Ouest), à la mairie de Figeac; 

Le 7, à midi précis, le canton de Laca-
pelle-Marivai, à la mairie de Lacapelle-
Marival; 

Le 8, à la même heure, le canton de 
Livernon, au prétoire de Livernon; 

Le 9, à la même heure, le canton de 
Cajarc, à la mairie de Cajarc. 

Arrondissement de Gourdon. 

Le 1« février 1877, à 2 heures du 
soir, le canton de Salviac, à la mairie de 
Salviac; 

Le 2, à 2 heures du soir, le canton de 
St-Germain, à la mairie de Saint-Ger-
main; 

Le 3, à 9 heures du malin, le canton 
de Gourdon, à la mairie de Gourdon; 

Le 5, à 1 heure du soir; le canton de 
Payrac, à la mairie de Payrac; 

Le 6, à 9 heures du matin, le canton 
de Souillac, à la mairie de Souillac; 

Le 7, à la même heure, le canton de 
Martel, à la mairie de Martel; 

Le 7, à 3 heures du soir, le canton de 
Vayrac, à la mairie de Vayrac; 

Le 8, àl heure du soir, le canton de 
Gramat, à la mairie de Gramat; 

Le 9, à midi, le canton de Labastide-
Murat, à la mairie de Labastide-Murat. 

ARMÉE TERRITORIALE 

L'Avenir militaire publie la cir-
culaire suivante, que le ministre de la 
guerre vient d'adresser aux comman-
dants de corps d'armée pour autoriser 
les officiers de l'armée territoriale Jt 
tenir des réunions militaires où ils se 
rendront en uniforme : 

Mon cher général, 
Dès que les cadres de l'armée terri-

toriale ont été en partie constitués, 
mon prédécesseur s'est occupé d'assu-



JOUKNAL DU IOT 

richesses d'art, donne lecture d'un 
questionnaire qui sera adressé aux 
personnes compétentes du déparle-
ment. 

Novs apprenons avec plaisir que M. 
Malinowski, professeur de langues vi-
vantes vient d'être promu de la 38 

à la 28 classe. 
Nous croyons être les interprêtes 

fidèles de l'opinion publique en disant 
que cet avancement est la très juste 
récompense du zèle infatigable, du 
dévouement sans limites que ce savad 
et digne professeur apporte dans l'exer-
cice de ses fonctions. 

CHRONIQUE AGRICOLE 

(3» article). 

Monsieur Boiteao, aux savantes re-
cherches duquel on doit, ainsi qu'à 
celles de M. Balbiani la découverte de 
l'œuf d'hiver, conseille aussi pour le 
détruire, le décorticage et le badigeon-
nage. 

Voici comment il procède : 

Eau chaude 2 parties. 
Carbonate de sonde I — 

Après dissolution on ajoute 
égale quantité d'huile lourde 

de goudron de gaz, soit... 3 parties. 
Ce mélange se fait à chaud et peut être 

conservé dans des bidons ou des barils. 
Cette préparation mère a surtout de 

l'avantage pour la petite propriété ou 
pour la propriété divisée, en ce sens qu'il 
est facile à un ouvrier de porter, sous 
un petit volume, la quantité de produit 
nécessaire au travail de la journée. L'eau, 
que l'on trouve en abondance dans tous 
les ruisseaux à l'époque du traitement, se 
chiffre en déduction dans les prix qu'en-
irainent la préparation à domicile et le 
transport des grandes masses. 

Le badigeonnage ne devra s'opérer 
qu'après la taille, ce qui réduit énormé-
ment le travail ; non seulement réduction 
de main-d'œuvre, mais encore facilité el 
sûreté dans l'opération. 

Pour les ceps chargés d'écorces super-
posée, il est presque indispensable d'opé-
rer un écorçage grossier, à l'aide de bros-
ses métalliques ou du gant de M. Sabaté. 

L'ouvrier ou l'ouvrière, — car les fem-
mes sont aussi aptes à l'opération que les 
hommes, — muni de tous les objets dé-
signés et son seau garni de mélange, 
coiffe de la douille le courson ; puis, avec 
le pinceau, trempé dans la solution, il 
mouille successivement toutes les écorces, 

depuis la base des bois de l'année jusqu'au 
premier étage des racines, chez les jeu-
nes pieds surtout, ou .les écorces de bois 
de moins de dix ans sur les vieux pieds. 

Le mouillage s'opère par frottement du 

} pinceau ou par tapotement ; dans tous les 
cas, il faut faire pénétrer le liquide le 
plus possible dans les interstices des 
écorces et sous lés parties soulevées. 

Chaque fois que le pinceau sera plongé 
dans le liquide, un mouvement d'agita-
tion en deux sens différents devra lui être 
imprimé, afin de soulever l'huile préci-
pitée et de la remettre en suspension. Si 
le pinceau se chargeait d'huile pure, il 
serait nécessaire de l'essuyer sur le bord 
du vase, pour l'en débarrasser, et de le 
laver dans la solution. Pour éviter cet 
inconvénient, on ne doit jamais, au repos, 
le laisser séjourner dans le liquide. 

Un manœuvre peut faire par jour 4 ou 
500 pieds de vigne moyens. 

L'opération doit se faire au moment le 
plus rapproché possible de l'éclosion de 
l'œuf d'hiver, c'est-à-dire dans les mois 
de février, mars et la première huitaine 
d'avril. 

DERNIÈRES NOUVELLES 

Versailles, 17 jauvier, soir. 

Le Journal officiel publie ce ma-
tin le décret convoquant pour le î l 
février les électeurs de l'arrondissement 
d'Avignon, afin d'élire un député eu 
remplacement de M. du Demaine dont 
l'élection a été invalidée. 

Il publie aussi un décret envoyant 
à Montpellier M. Serres, procureur-
général à Besançon, et le remplaçant 
par M. Périvier, premier avocat géné-
ral à Poitiers. M. Vetelay, procureur-
général à Montpellier est envoyé à 
Rennes en la même qualité. Le Jour-
nal officiel annonce en outre la pro-
motion de M. le marquis d'Harcourt, 
ambassadeur de France à Londres au 
grade d'officier de la Légion d'Hon-
neur; plusieurs autres membres du 
corps diplomatique sont également 
promus ou nommés dans l'ordre de la 
Légion d'Honneur. 

On croit que la nouvelle commis-
sion du budget se composera en grande 
partie des membres de la précédente. 
M. Gambelta qui en fera certainement 
partie, posera, dit-on, de nouveau sa 
candidature à la présidence de cette 
commission. 

M. Savary a adressé au Gaulois 
une lettre, niant que son père ait ja-
mais fait partie des commissions 
mixtes. 

Au Mexique, les succès de Diaz, 
continuent. Une dépêche de New-York 
se référant à des avis de Monlamoras 
annonce qu'Iglesias a été battu le 3 
janvier à Guanajuato et que son ar-
mée a fait sa soumission à Diaz. 

Le gouvernement espagnol parait 

rer aux officiers de celte armée les 
moyens de mettre leur instruction mi-
litaire à hauteur des grades dont ils 
avaient été revêtus. 

Tel a été le but de la circulaire du 
10 mars 1876, qui a autorisé ces of-
ficiers k faire un stage dans les régi-
ments de l'armée active, et qui a ins-
titué des cours pratiques pour ceux 
auxquels leurs occupations ne permet-: 
laient pas de faire un stage. L'entrée 
des bibliothèques de garnison a été, 
en outre, assurée en tout temps à tous 
les officiers de l'armée territoriale, et 
dans un grand nombre de villes on a 
même organisé à leur intention des 
cours spéciaux professés par des offi-
ciers de l'armée active. 

L'ensemble de ces mesures a pro-
duit de bons résultats. Dans certaines 
régions, les officiers ont mis un véri-
table empressement à profiter des fa-
cilités qui leur étaient ainsi données 
pour leur instruction. Certains chefs 
de corps de l'armée territoriale ont 
même tenu à joindre leur action à celle 
de leurs camarades de l'armée active, 
et ont cherché, dans des réunions pé-
riodiques, à perfectionner l'instruction 
théorique de leurs officiers et à les 
exciter au travail. 

Je verrais avec plaisir que cet exem-
ple fût suivi dans tous les corps d'ar-
mée. Le concours des officiers de l'ar-
mée active sera longtemps encore 
nécessaire, mais l'intervention des 
officiers supérieurs de l'armée terri-
toriale peut rendre les progrès bien 
plus rapides; ils peuvent stimuler le 
zèlede ieurs officiers et compléter l'ins-
truction que ceux-ci ont pu acquérir, 
soit pendant leur stage, soit aux cours 
théoriques ou pratiques auxquels ils 
ont assisté. 

J'attache donc le plus grand prix 
aux réunions des officiers de l'armée 
territoriale. Indépendamment de l'im-
pulsion qu'elles peuvent donner à l'ins-
truction, elles établiront entre les offi-
ciers d'un même régiment, d'un même 
bataillon, des relations très profitables 
à l'esprit de corps. 

On arrivera ainsi à créer de vérita-
bles corps d'officiers dé l'armée terri-
toriale : c'est le but vers lequel nous 
devons tendre. 

Ces réunions, auxquelles les offi-
ciers pourront se rendre en uniforme, 
ne sauraient, bien entendu, être que 
facultatives; plus fréquentes dans les 
villes que dans les campagnes, elles se-
ront plus ou moins nombreuses, sui-
vant les facilités des communications ; 
dans certains pays, les officiers se réu-
niront par régiment, dans d'autres 
par bataillon. 
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MARCO VISCONTI 
HISTOIRE DBS TROIS CENTS 

Par Tommaso GROSSI (1j 

CHAPITRE XIX. 

{Suite.) 

—- A Rome, quand plein de vie et de 
gloire il était le bras droit de l'empereur, 
quand toutes les cités guelfes, et le roi 
Robert, et le pape tremblaient à son nom, 
quand j'étais fier d'être son ami et que 
j'espérais, grâce à son appui, obtenir la 
seigneurie do Milan, si on était venu lui 
dire : Castruccio, dans peu de mois tu 
seras fini, tu seras mort... Quelle nou-
velle l dans la force de l'âge et de la puis-
sance. .. Mais la vie est si incertaine el si 
fragile... Il savait bien qu'il était mor-
'el. Mais si on eût ajouté : Vois-tu cet 
homme à tes côtés, cet homme que lu 
cherches à rendre puissant dans sa ville 

(l)Tr«inlt 4e l'italian pur un «ambre tt la Sooiiii 
**» <U<«| tu u». 

Je ne saurais vous tracer de règles 
fixes à cet égard, mais je suis persuadé 
qu'il vous suffira de faire appel au dé-
vouement des chefs de corps de l'ar-
mée territoriale pour qu'ils arrivent k 
grouper auteur d'eux, sinon la totalité, 
du moins la plus grande partie des 
officiers de leurs régiments. Vous de-
vrez leur donner toutes les facilités à 
cet égard,-et mettre, partout où il sera 
possible de le faire, des locaux à leur 
disposition. 

Je compte sur le patriotisme et le 
bon esprit des officiers de l'armée ter-
ritoriale pour ne pas faire dévier ces 
réunions du caractère exclusivement 
militaire qu'elles doivent conserver. 
Elles n'auront lieu, du reste, qu'avec 
votre assentiment, et vous resterez li-
bre d'interdire celles qui vous paraî-
traient présenter des inconvénients. 

Si des abus venaient à se produire, 
vous ne devriez pas hésiter à les ré-
primer énergiquement; la loi du 18 
novembre 1875 et la circulaire du 21 
juillet 1876 vous en donnent les 
moyens. 

Le ministre de la guerre, 

Général A. BKRTHAUT. 

C'est le 4 février qu'aura lieu la 
clôture de la chasse, en 1877, dans 
les départements de notre région, 
savoir : 

Lot, Dordogne, Haute-Garonne, 
Gers, Gironde, Landes, Lot-et-Garon-
ne et Tarn-et-Garonne. 

SOCIÉTÉ DES ÉTUDES DU LOT. 

Séance du 8 janvier 1877. 

Extrait du procès-verbal. 

La Société reçoit les publications 
de huit sociétés correspondantes. 

M. Sawicki, membre correspondant, 
envoie de nouveaux développements 
sur sa théorie des marées. 

M. Dois, membre correspondant, 
fait don d'une chouette (Grand-Duc). 

M. Guilhou, limonadier, fait don de 
nombreux débris de poteries et autres 
objets recueillis par lui dans l'ancien 
aqueduc en restauration à la gare. Il 
fait aussi don d'une carte de silex 
taillés. 

M. Malinowski, secrétaire général 
et directeur, fait un rapport sur les 
travaux de la Société pendant l'année 
1876. 

M. Calmoa fait une communication 
relative à des plaques de gants épis-
copaux trouvées, en 1872, dans les 
anciennes sépultures de la cathédrale 
de Cahors. 

M. Paul de Fontenilles, secrétaire 
de la commission de l'inventaire des 

natale, ce Marco qui t'a aidé, autant qu'il 
l'a pu, à l'élever à celte hauteur, qui t'ho-
nore et t'aime plus qu'un frère, le vois-tu ? 
Avant peu, il sera maître de ta ville, ton 
palais sera son palais. Ta veuve et les 
enfants erreront de terre en terre, misé-
rables et cherchant un asile qui leur sera 
refusé. Il obtiendra leur héritage. Oh 1 
qu'aurait répondu cet esprit altier, qu'au-
rait-il pensé ?... Et moi-même, qu'aurai-
je dit? Eh bien, comptez donc sur l'ave-
nir... Quelle malheureuse créature que 
l'homme I Une si illustre et si puissante cité 
se donne à toi en un moment, tandis que 
pendant tant d'années tu l'es inutilement 
épuisé à devenir le maître de celte autre 
qui l'échappe toujours comme une ombre. 
N'es-tu pas semblable à ces alchimistes 
qui cherchent en vain à faire de l'or, dé-
couvrent par hasard un merveilleux secret 
de la nature, auquel ils n'avaient jamais 
songé? 

Et se rapprochant de la fenêtre, il jeta 
un nouveau regard sur la place et ses 
alontours, et s'écria : 

— Oh I la belle ville que Lucques I 
mais ce n'est pas Milan, ajouta-t-il avec 
un soupir. Etre prince là où on a été 
sujol, commander où on a obéi, être grand 
au milieu de ses amis satisfaits, leur faire 
partager sa puissance... Et... Oui, vivre 
au milieu de ses ennemis, les voir rongés 

par l'envie, triompher de leur abaissement, 
voilà vraiment la vie 1 Ici, les collines sont 
riantes et couvertes de vignes et d'oli-
viers ; on y trouve de magnifiques cheva-
liers, de belles damoiselles, richesse, cour-
toisie... mais rien de tout cela n'émeut 
mon cœur. 

Pendant qu'il s'abandonnait à ces pen-
sées, le peuple qui le voyait debout et 
immobile derrière les vitres, aecourut 
sous la fenêtre en criant : Vive Marco 1 
Vive Marco I Ce bruit interrompit le cours 
de ses idées ; il y répondit par un geste 
de la tête et des mains et se retira impa-
tienté dans une chambre voisine. 

— Insensés, s'écria-t-il, craignez-vous 
par hasard de manquer un jour de maî-
tre ? Vive Marco !.... Et qu'espérez-vous 
de ce Marco 1 Qu'est-il ? Savez-vous s'il 
peut et s'il veut ce que vous désirez ? 
Quelle joie 1 Quelle frénésie I En avez-vous 
fait autant le jour de la victoire d'Alto-
pascio ? Qui pourrait se fier à vos cris... 
J'ai vu le temps où ils m'auraient enivré, 
mais je sais maintenant quelle distance il 
y a du dimanche des Rameaux au Ven-
dredi-Saint, de l'Hosannah au Crucifix. 

Un page s'approcha, en s'inclinant re-
mit à Marco un paquet de lettres en lui 
disant : Dépêches de Lombardie. Le 
courrier est en bas dans le salon rouge ; 
il doit être de vos serviteurs et s'appeler 

Pelajrua. 
— Qu'il attende ! répondit Marco en 

congédiant le page avec un signe de 
tête. 

Et s'approchant d'une lampe, il se mit 
à examiner la suscription des lettres et les 
jetait sur une table à mesure qu'il en 
reconnaissait l'origine. U en rencontra 
une qui lui arracha un geste d'étonne-
ment. 

Il agita aussitôt une sonnette d'argent ; 
le page accourut. 

— Ce n'est pas le même courrier qui a 
apporté toutes ces lettres ? 

—Pelagrua les a toutes apportées ex-
cepté une qui a été laissée au palais par un 
courrier qui a aussitôt continué sa marche 
vers Rome. 

— C'est bien, répliqua Marco, et le 
page sortit. 

Alors Visconti jeta sur la table toutes 
les lettres qu'il tenait, et dit avec un amer 
sourire : 

— Mon magnifique neveu 1 quelle con-
descendance 1 

Et prenant une lettre qu'il avait mise à 
part, il l'ouvrit et commença à la lire. 

Elle était de Lodrisio, son conseiller. 
Depuis que Marco avait quitté Milan, 

Lodrisio l'avait toujours informé de ce qui 
s'y passait. Chaque semaine, un courrier 
était en route pour porter ses lettres et les 

décidé à faire observer, dans les pro-
vinces basques la loi supprimant les 
fueros (privilèges). Une circulaire du 
gouverneur du Guipuzcoa vient d'or-
donner l'établissement des listes des 
jeunes gens susceptibles d'être appelés 
au service militaire. Les alcades 
(maires) et les curés sont déclarés res-
ponsables de l'exécution de cet ordre. 
Des mesures analogues ont été prises 
dans les provinces d'Alava et de 
Biscaye. 

Il est à craindre que ces mesures 
amènent de nouveaux désordres, car 
l'obligation du service militaire est une 
des choses qui répugnent le plus aux 
populations de ces provinces. 

La question d'Orient est station-
nais. Rien n'est encore venu confir-
mer la nouvelle donnée hier par la 
Daily Telegraph de Londres, que le 
Sultan se montrerait disposé à accepter 
le nouveau programme de la Confé-
rence. 

P.-S. — Décidément, l'amiral 
Fourichon garde son portefeuille, mais 
comme il est souffrant, il va prendre 
un congé de quelques semaines, pendant 
lequel M. Teisserenc de Bort, ministre 
du commerce, sera chargé de l'intérim 
du ministère de la marine. 

Il se confirme que M. Benoist d'Azy 
a donné sa démission de directeur des 
colonies au ministère de (a marine. 
Il sera remplacé par son sous-direc-
teur, M. Michaux. 
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réponses de Marco écrites en chiffres dont 
ils étaient convenus. Ils suivaient ainsi 
les événements et étaient prêts à prendre 
parti selon les circonstances. 

Aussitôt que le bruit s'était répandu 
que l'empereur se rendait en Lombardie, 
Lodrisio avait commencé à solliciter Marco 
de se jeter sur ses derrières avec les Alle-
mands révoltés de Céruglio et de le pren-
dre ainsi à revers, comme il l'avait d'abord 
décidé ; pendant ce temps, lui Lodrisio, 
aurait soulevé Milan et aurait marché 
contre l'empereur, avec les milices de la 
cité, complètement hostiles à Azone el qui 
ne voulaient en aucune façon recevoir 
dans leurs murs les bandes affamées et 
pillardes du faux empereur. Mais à cette 
époque, Marco n'était pas en état d'agir. 
Les soldats rebelles de Céruglio n'étaient 
pas encore assez dévoués pour qu'il osât 
les conduire contre leur seigneur naturel ; 
d'un autre côté, il méditait déjà quelque 
entreprise sur Lucques, el en cas de suc-
cès, ne songeait qu'à en tirer une fort» 
somme pour la distribuer à ces Allemands 
dont il s'élait fait le chef et s'assurer ainsi 
leur affection et leur obéissance. 

A suivre). 
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